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ARTICLE X

1. Les sommes payées par les Gouvernements contractants à l'Organisation
formément aux dispositions de l'Article VII, constituent, dans la mesure
il n'est pas nécessaire de les utiliser pour effectuer périodiquement les
sements au Gouvernement de l'Islande aux termes du présent Accord, un
ids de réserve que l'Organisation utilise aux fins du présent Accord.
2. Le Secrétaire général peut faire placer à court terme des sommes

venant du Fonds de réserve. Les intérêts provenant de tels placements
t utilisés pour couvrir les dépenses extraordinaires résultant du présent
ord et engagées par l'Organisation. Si ces intérêts ne suffisent pas à
vrir lesdites dépenses extraordinaires, la différence est considérée comme
- partie additionnelle des dépenses réelles afférentes aux Services et rem-
rsées à l'Organisation sur les paiements effectués par les Gouvernements
tractants.

ARTICLE XI

1. Les contributions annuelles des Gouvernements contractants sont expri-
ýs en couronnes islandaises.
2. Chacun des Gouvernements contractants peut, à son choix, effectuer

ts-Unis, en livres sterling ou, si le Gouvernement de l'Islande y consent,
versements à l'Organisation, aux termes de l'Article VII, en dollars des


